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Haut-Rhin L’Acteur de votre quotidien





Vous sollicitez une subvention de fonctionnement   

Définition : une subvention de fonctionnement correspond à une subvention destinée à participer au fonctionnement même de l’organisme sans condition spécifique d’utilisation 

1 - Qui est le public concerné par l’activité de votre association ? 

     
2 - Quel est votre  périmètre d’intervention ?  
· Départemental :
Oui   FORMCHECKBOX 
        Non   FORMCHECKBOX 



· Local :
Oui   FORMCHECKBOX 
        Non   FORMCHECKBOX 
   si oui, précisez les communes concernées :      
· Infra-départemental

Si le périmètre d’intervention concerne le niveau infra-départemental, merci d’indiquer les communes concernées      

3 - Quelles sont les activités que vous organisez ?  
	
	Fréquence
	Nombre de personnes concernées

	Permanences téléphoniques
	     
	     

	Permanences physiques
	     
	     

	Séances d’informations
	     
	     

	Autres 
	     
	     


4 - Coopération et partenariat 

Travaillez vous avec des services du Département ? :  Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 

Si oui, lesquels ?
     
Quel est votre interlocuteur au sein du Conseil Général ? :  


Au niveau local :      

Au niveau central :      
Travaillez vous avec des partenaires ?  Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 

Sollicitez-vous des co-financements auprès d’autres collectivités territoriales ? 

Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, précisez le montant pour chacune d’elle, si ces éléments ne figurent pas dans le budget prévisionnel 

1/      
2/      
3/      
Si oui, quels sont vos partenaires principaux ? nature du partenariat ?

     
5 - Communication  


Votre association a-t-elle des outils de communication ?   Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


Si oui, lesquels 

Brochures, plaquettes, affiches 

     
Autres 

     
LETTRE DE MOTIVATION

Joindre un courrier exposant les motivations de votre demande ou, à défaut, compléter le cadre ci dessous :

     
Date :      
Certifié exact, le Président, le Trésorier ou le responsable de l’organisme (Signature) :

Le dossier dûment complété sera transmis

au plus tard le 30 SEPTEMBRE de l'année N pour une demande de subvention pour l'année N+1
à l’adresse suivante :

Monsieur le Président du Conseil Général 

du Haut-Rhin

Service d'Etudes et d'Appuis de la Solidarité

100 avenue d’Alsace

BP 20351

68006 Colmar Cedex
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